Essaim 12, courriel 4-1


Pleine indexation de nos rentes de retraite

et

représentativité des retraités aux comités de retraite et de gestion

Si vous ne désirez pas recevoir les informations de ESSAIM2003, veuillez nous le signaler tout simplement. Ce courrier est pour vous informer de nos actions auxquelles vous êtes libres de participer à titre de citoyens/retraités du gouvernement.  Merci, Arlette

------------------------------------------------------------------------------------------

Bonjour à tous et à toutes,

Nous avons travaillé ardemment afin de trouver de nouvelles informations, des arguments et des solutions pour retrouver la pleine indexation.
Nous continuons l’action d’envoyer des courriels aux députés et nous espérons que vous continuerez à nous aider.

Le bulletin dédié aux députés sera déposé sur le site Web. 

Merci d’accepter de participer à l’envoi de courriels aux députés. Vous connaissez nos buts : pleine indexation, représentativité des retraités et information sur l’état de nos régimes. 

Le courriel que nous vous demandons de transmettre reprend des éléments du bulletin d’information. Vous pouvez modifier le message à votre convenance. N’oubliez pas d’écrire votre nom. Merci de votre patience et bon travail.

Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons,

Arlette

Porte-parole du Mouvement ESSAIM

-------------------- Courriels des députés ---------------------------------

Les courriels des députés sont sur notre site Web   www.mouvement-essaim.org .  Ils ont été réunis par groupes. Si des députés changent de courriels, j’essaierai d’apporter les modifications rapidement sur le site. Si vous voyez que je ne bouge pas assez vite, envoyez-moi un mot.
Si vous ne voulez pas insérer toutes les adresses de courriel dans votre carnet d’adresses, voici une procédure simple. Vous n’aurez ainsi que 5 ou 6 envois à faire au lieu de 125.

Procédure d’envoi de plusieurs courriels

Quand vous créez un nouveau message, assurez-vous d’avoir ces 3 lignes :

A :

Cc :

Cci :

Si vous ne les avez pas et si vous utilisez Outlook Express, dans votre nouveau message, allez dans Affichage et glissez sur Tous les en-têtes
Envoyez-vous le courrier à vous-mêmes et copier/coller un groupe d’adresses de députés dans Cci. Vous recevrez le courriel, mais les députés auront l’impression que vous les avez envoyés un à la fois. L’inconvénient est que vous vous envoyez et recevez le message 5 ou 6 fois.

Exemple :

A : votre adresse de courriel

Cc :

Cci : marseneau@assnat.qc.ca; vauclair@assnat.qc.ca; ministre@finances.gouv.qc.ca
; cbachand@assnat.qc.ca; line.beauchamp@mcc.gouv.qc.ca; denise.beaudoin@assnat.qc.ca; ministre@mdeie.gouv.qc.ca
; sbedard@assnat.qc.ca; cabinet@revenu.gouv.qc.ca; dbernard@assnat.qc.ca; raymondbernier@assnat.qc.ca; rosairebertrand@assnat.qc.ca; mbissonnet@assnat.qc.ca; kblackburn@assnat.qc.ca
Copier/coller votre texte au bon endroit.

Bonne chance, 

Arlette

------------------------------- Le message à envoyer ------------------------------------------------

Madame la Députée,

Monsieur le Député,

J’aimerais vous rappeler que, pendant ma carrière, j’ai investi près de 8 % de mon salaire dans mon fonds de retraite. Le gouvernement devait, pour sa part, verser une somme équivalente à la mienne.
Ces deux contributions sont un salaire différé promis par contrat.

Actuellement, le gouvernement capitalise, dans le Fonds d’amortissement des régimes de retraite, des sommes qu’il utilisera éventuellement pour payer les prestations de retraite. Ce fonds n’est-il pas la part qu’il devait aux cotisants/retraités ?
Au 31 décembre 2004, le gouvernement avait accumulé 14,986 milliards de dollars répartis comme suit :


- 7,159 milliards pour le RREGOP


- 7,827 milliards pour tous les autres régimes.

C’est peu, compte tenu du fait que les engagements actuariels du gouvernement se chiffrent à plus de 52,485 milliards de dollars et que la plus grande partie de cette dette aurait dû être capitalisée avant 2000.

J’estime que la majeure partie de ce fonds revient aux cotisants/retraités de la période 1982 à 1999. Ces cotisants, dont plusieurs sont maintenant retraités, ont 


- participé à l’amélioration de nombreux aspects des régimes de retraite, notons :



. la revalorisation des crédits de rente, 680 millions,



. la prise de la retraite à 35 ans de service, 325 millions,



. le rachat d’années de service,



. la retraite progressive,


- financé le PDV (programme de départs volontaires) de 800 millions, 


- accumulé des surplus de 4 milliards au RREGOP.

En 2000, les travailleurs ont obtenu, à partir des surplus accumulés, un congé de cotisation de 2,6 % et l’indexation à 50 % de l’IPC pour les années cotisées après 2000. Le gouvernement s’est accordé le même congé de cotisation. 

Plus que tout autre groupe, les cotisants/retraités de la période 1982 à 1999 ont participé à la croissance des fonds de retraite et à l’amélioration des régimes de retraite. 

La part des cotisants/retraités constitue actuellement la caisse de retraite du RREGOP. Le gouvernement n’y verse pas sa part. Pour les autres régimes, le gouvernement dépose encore les cotisations des employés dans les revenus de l’État. Il paie les dépenses courantes avec ces sommes. Ne croyez-vous pas qu’il serait temps de capitaliser les cotisations des employés du RRE, du RRF, … ? Et ce, sans parler de la capitalisation de la part du gouvernement pour chacun de ces régimes.

Avec ses 14,986 milliards, le FARR produit des revenus très importants. Quand on pense que 1 % de rendement rapporte 149,986 millions, il est facile d’imaginer les sommes substantielles accumulées. Je vous rappelle que La Presse, le 15 février 2006, publiait les taux de rendement de la Caisse de dépôt et placement du Québec :
- 15,2 % pour 2003,

- 12,2 % pour 2004,

- 14,7 % pour 2005.

De tels rendements ont une incidence sur les revenus du FARR que le gouvernement utilise pour diminuer sa dette d’intérêts au titre du passif des régimes de retraite. Les revenus profitent au gouvernement alors qu’ils devraient revenir aux cotisants/retraités de la période 1982 à 1999.

J’aimerais que vous considériez sérieusement la question de l’indexation partielle des rentes des cotisants/retraités de la période 1982 à 1999. Les pertes financières assumées par les retraités appellent à un redressement des rentes de retraite et les revenus du FARR pourraient être un élément de solution.
La CARRA pourrait recevoir du gouvernement le mandat de recalculer les rentes des retraités de la période 1982 à 1999 comme si elles avaient toujours été pleinement indexées. Les revenus du FARR pourraient financer les sommes nécessaires pour répondre à cette demande.
J’espère que vous étudierez cette solution avec vos collègues et que vous interviendrez pour qu’un règlement arrive sous peu.

Recevez, Madame la Députée, Monsieur le député, mes salutations distinguées,

Retraité(e) du (nom de votre régime de retraite)

Ville : 

Région : 

